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1.1 Principales différences propres à Industrie Canada 

Les employés d'Industrie Canada se comparent favorablement à ceux de 
l'ensemble de la fonction publique 

Les employés d'Industrie Canada (IC) sont très satisfaits de leur travail. de leur 
carrière et de la progression de leur carrière. 

Les employés d'IC bénéficient d'un avantage en raison du fait que te Ministère met 
L'accent sur les régimes de travail flexibles, bien que, en moyenne, ils n'en tirent 
pas vraiment plus parti que les autres employés de la fonction publique. 

Les employés d'IC sont moins nombreux à trouver qu'il y a des obstacles dans le 
milieu de travail. Le sondage de 2002 démontre une amélioration à l'échelle de la 
fonction publique, mais les employés du Ministère ont indiqué qu'ils ont moins fait 
L'expérience d'obstacles tels que : 

le besoin de faire plus avec moins 
les priorités changeantes 
l'instabilité organisationnelle 

>> Les employés d'IC sont d'avis que le Ministère s'y prend bien en matière de 
développement professionnel, y compris en ce qui a trait à la formation. 

Les employés d'IC précisent que, par rapport à 1999, ils sont moins en mesure de 
concilier les exigences du travail et d'autres exigences (point faible dans 
L'ensemble de la fonction publique). 

>> 

>> 

>> 

>> 

1.0 Principaux résultats 

1.2 Points saillants 

Milieu de travail 
La satisfaction au travail est un atout dans l'ensemble de la fonction publique et les 
employés d'IC envisagent positivement leur travail et leurs perspectives de carrière. Dans les 
deux groupes, les employés témoignent d'une plus grande satisfaction à l'endroit de leur 
carrière. 

Les employés sont de toute évidence en mesure d'expliquer l'orientation de l'organisation. 
Les employés d'IC parviennent mieux à préciser l'orientation en 2002, mais le Ministère a 
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une moins grande avance dans ce domaine, en raison d'une nette amélioration à ce chapitre 
dans l'ensemble de la fonction publique. 

» Au sein d'Industrie Canada, la perception de l'efficacité dans le milieu de travail s'est 
grandement améliorée, tant en ce qui a trait à l'ensemble la fonction publique qu'au 
Ministère en particulier. Les employés ont moins tendance à dire que le travail souffre du fait 
qu'ils doivent « faire le même travail, ou en faire plus, avec moins de ressources », que « les 
priorités changent constamment » et que « l'organisation manque de stabilité » (trois 
domaines faibles en 1999, tant à Industrie Canada que dans l'ensemble de la fonction 
publique). 

Charge de travail, conciliation travail-vie et flexibilité 
» Les employés d'IC et de la fonction publique en général ont moins tendance en 2002 à 

convenir qu'ils parviennent à atteindre un équilibre entre leurs engagements professionnels 
et personnels dans leur emploi actuel, bien qu'ils précisent que leur capacité de mener à bien 
les tâches qui leur sont confiées n'a pas changé depuis 1999. 

» Selon les perceptions des employés, tant la haute direction que les superviseurs appuient 
assez bien les régimes de travail flexibles (la haute direction à un degré moindre). Les 
résultats des employés d'IC sont plus positifs que ceux obtenus dans l'ensemble de la 
fonction publique. N'empêche que cela ne se traduit pas pour autant par un taux 
d'incidence plus élevé de régimes de travail flexibles chez les employés d'IC. 

Supervision 
» Les perceptions relatives à la supervision sont positives à Industrie Canada ainsi que dans 

l'ensemble de la fonction publique. Des gains positifs, bien que parfois faibles, ont été 
enregistrés pour tous les aspects de la relation avec le superviseur à Industrie Canada et à 
l'échelle de la fonction publique (améliorant ainsi les acquis). 

Équité, égalité et respect 
» Les employés d'IC ont en commun avec les autres fonctionnaires fédéraux diverses attitudes 

au sujet de l'équité. Neuf employés d'IC sur dix indiquent qu'ils sont traités équitablement et 
avec respect. 

» Le règlement des plaintes de même que l'équité en matière d'embauchage et de 
classification sont des domaines à améliorer. 

» Une personne sur cinq a été victime de harcèlement, et une sur six, de discrimination (bien 
qu'il n'y ait pas eu de suivi formel depuis 1999 en raison d'une formulation différente, les 
résultats sont essentiellement les mêmes qu'en 1999). Deux personnes sur trois estiment 
qu'Industrie Canada met tout en œuvre pour prévenir le harcèlement et envirdn huit sur dixl  
précisent que le Ministère règle ces questions de façon satisfaisante. 

» Presque tous les employés anglophones d'IC sont satisfaits en ce qui concerne les langues 
officielles; les employés francophones le sont moins. 

Réétalonné pour enlever une grande proportion de « Ne sais pas » et « Ne s'applique pas ». 
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Formation et perfectionnement professionnel 

» En ce qui a trait aux questions relatives à la formation et à la carrière, le point de vue des 
employés d'IC est plus favorable que celui de l'ensemble des fonctionnaires fédéraux. Ils 
précisent qu'ils reçoivent la formation dont ils ont besoin et qu'ils ont l'occasion d'acquérir 
de nouvelles compétences. Les employés d'IC sont plus susceptibles de penser que le 
Ministère s'occupe bien des questions de formation. 

Attrition 

» Trois employés d'IC sur dix précisent qu'ils quitteront la fonction publique d'ici cinq ans. La 
proportion est essentiellement la même dans l'ensemble de la fonction publique (29 p. 100) 
et en ce qui a trait aux raisons invoquées au sujet du départ : retraite, autre possibilité 
d'emploi et santé. 
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2.0 Introduction 

2.1 Historique et contexte 
En 1999, le Canada était le premier pays à mener un sondage auprès de l'ensemble des 

employés de la fonction publique afin de connaître le point de vue de ses fonctionnaires sur leur 
milieu de travail. Les résultats du sondage ont fourni des renseignements clés qui ont permis au 
gouvernement, globalement et à l'intérieur de chaque ministère, de prendre des mesures pour 
combler les lacunes et tirer parti de ses atouts actuels en matière de ressources humaines. 
Industrie Canada a donné directement suite aux résultats du sondage de 1999 en lançant un 
certain nombre d'initiatives. Le premier sondage fournit également des données de base à partir 
desquelles les sondages futurs permettront de mesurer l'évolution des perceptions des employés, 
et éventuellement les progrès accomplis dans les domaines où l'on avait déterminé qu'il y avait 
place à l'amélioration. 

Entre le 22 mai et le 21 juin 2002, le gouvernement a répété l'expérience, en menant un 
second sondage auprès de l'ensemble des fonctionnaires fédéraux. Tant le sondage de 1999 que 
celui de 2002 ont été réalisés par Statistique Canada, sous forme de questionnaire à remplir soi-
même, expédié par la poste. Le questionnaire final contenait plus de 150 éléments distincts, 
reproduisant un grand nombre de questions posées en 1999. 

En tout, 95 013 questionnaires ont été retournés, ce qui représente un taux de réponse 
global de 58 p. 100, en hausse par rapport au taux de 55 p. 100 obtenu en 1999. En ce qui 
concerne Industrie Canada, 3 405 questionnaires ont été retournés, soit un taux de réponse 
de 63 p. 100. Ce taux de réponse au-dessus de la moyenne représente une réalisation 
particulièrement positive pour Industrie Canada, puisque son taux de réponse en 1999 (53 p. 100) 
était légèrement inférieur à celui de la fonction publique dans son ensemble. 

2.2 Organisation du rapport 

L'analyse du sondage de 2002 comporte trois séries de comparaisons : tout d'abord, la 
comparaison des résultats globaux de la fonction publique à ceux d'Industrie Canada pour 
chaque question du sondage de 2002; ensuite, la comparaison des résultats de 2002 à ceux 
de 1999; et enfin, la comparaison des différences de mentalités et de perceptions de divers sous-
groupes au sein d'Industrie Canada. 

Les questions du sondage ont été regroupées sous l'un des sept différents thèmes relatifs 
au milieu de travail, tels que « Supervision » ou « Formation et perfectionnement professionnel ». 
Fondé sur un cadre d'analyse mis au point par Statistique Canada, le choix des thèmes a de plus 
l'avantage d'être explicite pour des lecteurs de différents milieux de la fonction publique. 
Nombre de questions pourraient, toutefois, être facilement regroupées sous différents thèmes. 
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Ainsi, une question sur l'appui accordé par un superviseur aux régimes de travail flexibles 
pourrait s'inscrire sous « Charge de travail » ou « Appui du superviseur ». 

Afin d'alléger la présentation et de la rendre plus succincte, deux modifications 
importantes ont été apportées à la présentation des questions du sondage. En premier lieu, le 
lecteur doit retenir que le libellé des questions dans les graphiques est dans bien des cas une 
version abrégée de leur formulation originale. En deuxième lieu, les chiffres présentés font 
généralement état du résultat global obtenu en regroupant les deux catégories de réponses 
positives (p. ex. « Entièrement d'accord » et « Plutôt d'accord »). Puisqu'il n'y a pas de catégorie 
neutre pour la plupart des questions, le pourcentage qui reste regroupe les réponses négatives 
ainsi que les catégories « Ne sais pas » et « Ne s'applique pas ». Ces différences sont 
mentionnées dans le texte accompagnant les graphiques lorsqu'il est important de les 
comprendre. 

Le taux de réponse de 63 p. 100 pour Industrie Canada donne lieu à une erreur 
d'échantillonnage de plus ou moins 1,7 point' . Dans le présent rapport, nous avons fait une 
distinction entre la signification statistique et la signification réelle, en particulier pour ce qui est 
de la comparaison avec l'ensemble de la fonction publique, puisque le grand nombre de 
questionnaires remplis à l'échelle de la fonction publique fait en sorte que la plupart des 
comparaisons sont statistiquement significatives. On met l'accent sur les écarts de quatre points 
ou plus, mais lorsque les questions connexes vont toutes dans la même direction, on le note 
également. Pour les écarts entre les sous-groupes, il faut se pencher sur les écarts plus 
importants (environ 10 points) puisque l'échantillon est plus petit. 

2 On obtient cette valeur en n'apportant aucune correction pour tenir compte de la taille limitée de la 
population, ce qui ramènerait l'erreur d'échantillonnage à plus ou moins 1,03 point. En effet, plus le 
sondage porte sur une population limitée, plus il faut accroître l'exactitude de l'échantillon (en 
continuant à augmenter la proportion du personnel du Ministère participant au sondage, on améliorerait 
l'exactitude jusqu'à atteindre éventuellement la perfection — c'est-à-dire lorsque le sondage serait 
réalisé auprès de tous les employés). 
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3.0 Résultats du sondage par 
thème 

Afin de fournir une analyse plus pertinente et informative de l'étude, les questions 
apparentées ont été regroupées en sections thématiques. Le présent chapitre est divisé selon les 
sept sections thématiques suivantes. 

3.1 Milieu de travail 
3.2 Charge de travail, conciliation travail-vie et flexibilité 
3.3 Supervision 
3.4 Équité, égalité et respect 
3.5 Formation et perfectionnement professionnel 
3.6 Attrition dans la fonction publique 
3.7 Relations patronales-syndicales 
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3.1 Milieu de travail 

Satisfaction  au travail 
» Les employés d'IC, tout comme les fonctionnaires de l'ensemble de la fonction publique, ont 

une perception positive de leur travail. De fait, tous les fonctionnaires fédéraux font état de 
niveaux de satisfaction au travail plus élevés qu'en 1999. 

» Presque tous les répondants des deux groupes sont fiers du travail effectué dans leur unité et 
sont d'avis que leur organisation est un endroit où il fait bon travailler. 

» Le degré supérieur d'engagement pour assurer le succès de l'organisation témoigne 
également d'un grand degré de satisfaction au travail : 95 p. 100 des employés convenant 
qu'ils y sont fortement engagés. 

Milieu de travail favorable : outils et autonomie 
» La plupart des employés (93 p. 100) conviennent qu'ils disposent du matériel dont ils ont 

besoin pour faire leur travail. 
» Un grand nombre d'employés d'IC évaluent positivement le travail d'équipe associé à leur 

poste; leur unité apprend de ses erreurs (83 p. 100) et travaille dans un esprit de 
collaboration (77 p. 100). Dans ce dernier cas, les employés d'IC sont un peu moins d'accord 
par rapport à l'ensemble des fonctionnaires fédéraux. 

» Les employés sont divisés quant à la façon dont ils sont appelés à participer à la prise de 
décisions. La majorité d'entre eux (58 p. 100) précisent qu'on les encourage à innover dans 
leur travail et un peu moins de la moitié d'entre eux (48 p. 100) sont d'avis qu'ils ont leur 
mot à dire quant aux décisions et aux mesures qui influent sur leur travail. 

» Près de trois employés d'IC sur quatre savent où aller pour obtenir de l'aide en matière de 
santé et de sécurité, une proportion inférieure au résultat obtenu dans l'ensemble de la 
fonction publique (79 p. 100). 

» De 1999 à 2002, on semble généralement aller dans la bonne direction si l'on en juge 
d'après l'évaluation des employés sur leur milieu de travail. Cela s'avère vrai dans l'ensemble 
de la fonction publique et à Industrie Canada comme tel. Le plus grand changement a trait à 
l'esprit de travail d'équipe. Ce changement représente une hausse de huit points de 
pourcentage du taux de répondants d'accord à Industrie Canada. 
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Je me consacre activement au 
succès de mon organisation (086) 

Je suis fier du travail effectué dans 
mon unité (033) 

Mon organisation est un endroit où il 
fait bon travailler (088) 

95 

95 

90 87 
91 86 

86 78 
84 • Min. 75  

FP 

89 
85 

Je dispose du matériel et de l'équipement dont I 
j'ai besoin pour faire mon travail (01) 

Dans mon unité, nous apprenons de nos erreurs 
et nous les corrigeons (035) 

Dans mon unité, nous travaillons en équipe 
(Q34) 

Si j'étais confronté à un problème de santé ou 
de sécurité, je saurais où obtenir de l'aide (081) 

93 
89 

83 81 
85 83 

77 69 
81 72 

73 
79 
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Satisfaction au travail 

1999 

60 80 100 

(°/0 plutôt d'accord et entièrement d'accord) 

(Échantillon : FP, n=95 013; Min., n=3 405) Sondage aupres des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 

Milieu de travail favorable 
1999 

63 67 
Unité de travail revoit la façon de procéder (036) 64 64 

54 On m'encourage à innover ou à prendre des 58 
initiatives dans mon travail* (016) 58 

J'ai un mot à dire quant aux décisions et aux 48 
mesures qui influent sur mon travail (018)* 44 

49 
Il Min 

FP 
49 
44 

* % souvent ou toujours 0 20 40 60 80 100 
(% plutôt d'accord et entièrement d'accord) 

{ Échantillon : FP, n=95 013; Min., n=3 405} Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 
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Échange d'information 

» Les employés d'IC sont nettement d'accord qu'ils comprennent l'orientation de 
l'organisation (79 p. 100) et qu'ils entretiennent de bonnes relations avec les collègues qui 
s'occupent de projets ou de dossiers semblables (86 p. 100). Ils sont moins nombreux à 
convenir que la haute direction fait du bon travail au chapitre du partage de 
l'information (60 p. 100), une lacune également soulevée en 1999 quant aux autres aspects 
de l'échange d'information. 

» Il y a eu des améliorations, tant au sein du Ministère que dans l'ensemble de la fonction 
publique depuis 1999, dans les deux domaines suivants. Les employés d'IC expliquent qu'ils 
sont plus en mesure d'expliquer l'orientation de l'organisation (une différence de 7 points) et 
ont plus tendance à penser que la haute direction fait du bon travail au chapitre du partage 
de l'information (une différence de 4 points). 

Obstacles dans le milieu de travail 

» Comparativement au sondage de 1999, il y a eu des améliorations relativement à chacun des 
obstacles mesurés dans le milieu de travail. C'est-à-dire que les employés d'IC sont moins 
nombreux à indiquer que la qualité de leur travail souffre en raison de ces obstacles. Une 
amélioration remarquable mérite d'être signalée, quant à la perception selon laquelle les 
employés seraient souvent ou toujours appelés à faire plus avec moins, leur proportion ayant 
diminué de 51 p. 100 en 1999 à 36 p. 100 en 2002. 

» Les gains obtenus par Industrie Canada relativement à trois indicateurs (« faire le même 
travail, ou en faire plus, avec moins de ressources », « les priorités changent constamment » 
et « l'organisation manque de stabilité ») sont plus importants que ceux enregistrés par la 
fonction publique dans son ensemble. 
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•  Rarement, jamais Parfois • Souvent, toujours 
"'Y» souvent ou 

toujours 
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Échange d'information 

1999 

J'entretiens de bonnes relations avec les 
collègues qui s'occupent de projets ou de 

dossiers semblables (Q77) 

Je peux clairement expliquer 
l'orientation de mon organisation (076) 

60 
La haute direction fait du bon travail 1111111 • 15 6 • Min. 56 

au chapitre du partage de l'information FP 49 (Q78) 

0 20 40 60 80 100 
(/0 plutôt d'accord et entièrement d'accord) 

{Échantillon : FP, n=95 013; Min., n=3 405) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 

Obstacles dans le milieu de travail 
Q : « J'estime que la qualité de mon travail est minée parce que... » 

1999** 
...je dois faire le même travail, ou en faire plus, avec moins de ressources 0 12e) 

Min. 
FP 30 

Min. 42  
FP 40 

...les priorités ch ...les priorités changent constamment (0 12a) 

...ily a un trop rand nombre de stades d'app robation  Q12c . 

35 35 
1.1.1.11.111M  34 35 35 

...les délais sont déraisonnables  cad 
31 
29 left7 

{Échantillon: FP, n=95 013: Min., n=3 405) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 
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Qualité du service 
» Dans l'ensemble, les employés d'IC estiment que leur unité a précisé clairement les normes 

de service à la clientèle et qu'elle les applique de façon soutenue (sept sur dix). Ils sont moins 
nombreux (57 p. 100) à convenir que des mécanismes sont en place au sein de l'unité pour 
acheminer les commentaires et les plaintes des clients aux employés en mesure d'y donner 
suite (un peu plus d'une personne sur dix a répondu « Ne sais pas »). 

» La plupart des employés (78 p. 100) estiment qu'ils sont en mesure d'adapter les services 
offerts en fonction des besoins des clients. 

» En ce qui a trait aux questions relatives au service, les employés d'IC partagent en général le 
même point de vue, qui est demeuré constant depuis 1999. 

Suivi 

» Il existe un optimisme modéré au sein du Ministère et de l'ensemble de la fonction publique 
quant au degré d'effort consenti par la haute direction pour résoudre les problèmes soulevés 
dans le présent sondage. La moitié des répondants sont d'accord que les cadres supérieurs 
feront les efforts nécessaires, mais un sur dix a répondu « Ne sais pas ». Le niveau 
d'optimisme ou de confiance s'est nettement amélioré depuis 1999, mais il est plutôt tiède, 
puisque seulement une personne sur quatre a précisé être entièrement d'accord. 

» Un peu moins d'une personne sur quatre convient que la haute direction a fait des progrès 
pour résoudre les problèmes soulevés dans le sondage de 1999. Nombre d'employés du 
Ministère sont incertains au sujet des progrès accomplis, 32 p. 100 ayant coché « Ne sais 
pas ». 

» Par contre, il n'y a aucun doute que la plupart conviennent que les superviseurs et les cadres 
supérieurs sont engagés à assurer la santé et la sécurité au travail, huit employés sur dix, tant 
à Industrie Canada que dans l'ensemble de la fonction publique, ayant exprimé qu'ils étaient 
d'accord avec cette affirmation. 
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51 
55 
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Harcèlement et discrimination 

Au cours des deux dernières années, avez- 
vous été victime de... 

harcèlement (Q54) 

discrimination (058) 

violence physique ( 056) 

% ayant répondu oui 

19 
21 

16 
17 

% plutôt d'accord et entièrement 
d'accord 

Mon ministère met tout en œuvre pour prévenir le 
harcèlement et la discrimination (063) 

Je suis satisfait des mesures prises dans mon unité de travail pour 
régler les problèmes de harcèlement et de discrimination (061) 

Je suis satisfait des mesures prises dans mon ministère ou 51 Min.  
organisme pour régler les problèmes de harcèlement et de 54 FP 

69 
69 

11 1 1 1 discrimination (062) 
0 20 40 60 80 100 

{Échantillon FP, n=95 013; Min., n=3 405} Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 
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3 0 5 Formation et perfectionnement professionnel 

Formation 

» Huit employés sur dix à Industrie Canada indiquent qu'ils reçoivent la formation dont ils ont 
besoin pour faire leur travail (contre 75 p. 100 pour l'ensemble de la fonction publique). 

» La plupart (70 p. 100) conviennent également qu'ils ont l'occasion de perfectionner et 
d'appliquer les compétences acquises, un pourcentage également plus élevé par rapport à la 
fonction publique dans son ensemble (65 p. 100). 

» D'importants gains ont été enregistrés en 2002 dans deux domaines qui avaient obtenu 
moins d'appuis en 1999 : la possibilité d'obtenir de la formation en cours d'emploi et une 
aide du superviseur immédiat pour cerner les besoins en formation. Par exemple, la 
proportion d'employés d'IC qui ont dit pouvoir obtenir de la formation en cours d'emploi est 
passée de 54 à 66 p. 100 depuis 1999. 

Perfectionnement professionnel 

» Les employés d'IC semblent être relativement heureux en ce qui a trait à leur carrière et à la 
progression de leur carrière dans la fonction publique (trois sur quatre disent être heureux). Il 
y a eu un gain de 10 points au chapitre de la satisfaction depuis 1999. Les employés d'IC 
sont tout aussi satisfaits que les autres fonctionnaires fédéraux. 

» Se démarquant de l'ensemble de la fonction publique, les employés d'IC sont plus nombreux 
(différence de 9 points) à dire que leur ministère s'occupe bien de leur perfectionnement 
professionnel. C'était également le cas en 1999 et tant les résultats d'Industrie Canada que 
ceux de l'ensemble de la fonction publique se sont grandement améliorés depuis 1999. 

» Bien qu'il y ait eu amélioration du degré de satisfaction à l'endroit de l'aide consentie par le 
superviseur pour appuyer ses employés dans leur perfectionnement professionnel, il 
n'empêche qu'à peine un peu plus de la moitié des répondants sont satisfaits. 

» En ce qui concerne les occasions perçues, les employés sont plus susceptibles d'affirmer 
qu'ils ont des possibilités d'avancement à l'extérieur (51 p. 100) plutôt qu'à 
l'intérieur (45 p. 100) du Ministère. 

» Un tiers des répondants hésitent à demander une occasion de perfectionnement. 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

Formation 

1999 

Je reçois la formation dont j'ai besoin 
pour faire mon travail (041) 

J'ai l'occasion d'acquérir et d'appliquer les 
compétences dont j'ai besoin pour 
progresser dans ma carrière (043) 

Je peux obtenir de la formation en cours 
d'emploi pour améliorer ma façon de 

travailler (042) 

0 20 40 60 ai 100  
(% plutôt d'accord et entièrement d'accord) 

(Échantillon : FP, n=95 013;  Min., n=3 405) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999  

Perfectionnement professionnel 

1999 

Je suis satisfait de la progression de ma carrière dans la FP ! 
(052)' 

J'estime que ma scolarité, mes compétences et mon expé-1 
rience m'ouvrent des poss. d'avancement dans la FP (047)1 

Mon ministère met tout en œuvre pour appuyer ses employés 65 57 
dans leur perfectionnement professionnel (045) 56 48 

Mon superviseur m'aide beaucoup à me perfectionner sur le 53 47 
plan professionnel (044) 51 45 

Ma scolarité, mes compétences et mon expérience m'ouvrent 51 -- 
des poss. d'avancement dans mon ministère ou org. (046)' 49 • Min. — 

J'ai eu l'occasion de démontrer mes compétences lors de 45 F P -- 
concours (067) 45 -- 

J'hésiterais à demander une occasion de perfectionnement 32 35 
(Q48) - 33 33 

* % ayant répondu beaucoup ou 
modérément 0 20 40 60 80 100 

(% plutôt d'accord et entièrement d'accord) 
(Échantillon : FP, n=95 013; Min.,  n=3405) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

Affectations de perfectionnement 
» Par rapport à 1999, les employés d'IC sont moins nombreux à avoir indiqué qu'ils ont 

demandé une affectation de perfectionnement au cours des trois dernières années, ce qui 
est le cas également dans l'ensemble de la fonction publique. En 1999, 38 p. 100 des 
employés d'IC ont présenté une telle demande, comparativement à seulement 27 p. 100 
selon les résultats du sondage de 2002. 

» Un tiers des employés d'IC, une proportion considérablement moindre comparativement 
à 41 p. 100 pour l'ensemble de la fonction publique, qui ont présenté une demande 
d'affectation de perfectionnement ont déclaré qu'elle leur a été refusée et 
seulement 21 p. 100 de ceux qui ont essuyé un refus ont dit qu'on leur a fourni une 
explication raisonnable pour justifier le refus. 
o L'éventualité d'essuyer un refus a de fait diminué légèrement par rapport à 1999 

(en 1999, les données étaient fondées sur l'échantillon total et non pas sur le nombre de 
répondants ayant présenté une demande). 

Incidences défavorables sur la carrière 
» La plupart des répondants se sont dits satisfaits de leur carrière et de sa progression, mais 

quelques préoccupations sont ressorties lorsqu'ils ont évalué la mesure dans laquelle certains 
facteurs avaient une incidence défavorable sur leur carrière. 
o Les restrictions quant à la zone de concours constituent l'élément auquel la plus forte 

proportion de répondants (29 p. 100) associent une incidence défavorable marquée. Les 
employés ont été moins nombreux à mentionner un manque d'accès à des affectations 
de perfectionnement (16 p. 100) et un manque d'information sur les possibilités 
d'emploi (14 p. 100). 

» Un faible nombre d'employés (environ un sur dix) considèrent que des raisons de nature 
personnelle, par exemple un conflit entre les obligations professionnelles et familiales ou 
personnelles ou bien le niveau de scolarité, ont une incidence considérable. 

» La plupart des employés ont indiqué que la discrimination n'avait aucune incidence 
défavorable, ou qu'elle était minime, sur la progression de leur carrière, mais 6 p. 100 ont 
répondu que son incidence était considérable. 
o Les employés membres des minorités visibles ont été proportionnellement plus 

nombreux (14 p. 100) à indiquer que la discrimination avait une incidence défavorable 
marquée sur leur carrière. 

» En général, les employés ne considèrent pas qu'un manque d'accès à la formation dans leur 
seconde langue officielle ou à d'autres possibilités de formation a une incidence défavorable 
marquée. 

» Les résultats se rapportant aux employés d'IC sont similaires à ceux du reste de la fonction 
publique, sauf en ce qui a trait à l'accès aux possibilités de formation. Dans ce cas, les 
résultats de l'ensemble de la fonction publique indiquent une proportion légèrement plus 
élevée de répondants ayant déclaré que ce facteur avait une incidence défavorable marquée. 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

Affectations de perfectionnement 

Avez-vous demandé une affectation de 27 
perfectionnement (détachement ou nouveau 

projet) au cours des 3 dernières années? 27 
(049) 

Au cours des 3 dernières années, vous a-t-on 
refusé une affectation de perfectionnement? 

(Q50) 

pour justifier le refus de l'affectation? (051)1 111  
Vous a-t-on fourni une explication raisonnable 21 

22 
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% ayant répondu oui 

* Les chiffres entre parenthèses indiquent le % total, et non seulement celui 
de répondants qui ont présenté une demande d'affectation 

{Échantillon : FP, 049, n=9 3872; 050, n=20 690;  051. 
n=8 315; Min.,  049, n= 3367;  050, n=733;  051, n=237) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 

Incidences défavorables sur la carrière 
Q:  « Dans quelle mesure, s'il y a lieu, les éléments suivants ont-ils nui à la 

progression de votre carrière au sein de la FP au cours des 3 dernières années? » 

Restriction quant à la zone de concours (053f) 
20 
18 

Manque d'accès à des affectations de 
perfectionnement (053d) 

Min. 20 
FP 20 

Manque d'information sur poss. d'emploi ( 053e) 
22 
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Conflit entre vos obligations profession- 
nelles et familiales ou pe rsonnelles  (053a  

18 
18 

Niveau de scolarité (053g) 

18 1 
Manque d'accès à la formation dans votre 

seconde lan ue officielle 0 53b) 
I=7 

Min. 
FP 

Pas du tout, minime Modérément • Beaucoup 

{Échantillon FP, n=95 013; Min., n=3 405) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

3.6 Attrition dans 1. fonction publique 

Intention de quitter 
» Trois employés d'IC sur dix planifient de quitter la fonction publique d'ici cinq ans. La 

proportion est la même dans l'ensemble de la fonction publique. 
» Pour ce qui est de l'année où ils prévoient quitter, les employés sont plus susceptibles de dire 

qu'ils quitteront dans trois ou cinq ans que l'année prochaine. Environ une personne sur 
cinq qui prévoit quitter d'ici cinq ans précise qu'elle a l'intention de quitter l'année 
prochaine. 

» Les employés d'IC n'ont pas davantage tendance à planifier de quitter et ne se distinguent 
pas quant à l'année prévue du départ. 

» Un grand nombre d'employés d'IC (44 p. 100) conviennent, par contre, que le roulement de 
personnel a été un problème important dans leur unité. 

Raisons du départ 
» On a demandé aux personnes qui ont exprimé leur intention de quitter d'ici cinq ans de 

coter sur une échelle le degré d'importance de dix raisons différentes pouvant motiver leur 
départ. 

» La retraite est la raison du départ invoquée le plus souvent par les employés d'IC; près de six 
sur dix disent qu'il s'agit d'une raison très importante. Bien que la retraite fasse partie 
intrinsèque du processus et du parcours d'emploi, nombre d'autres raisons sont considérées 
comme étant très importantes par des segments appréciables de répondants. 
o Environ un employé sur trois a invoqué une autre possibilité d'emploi (42 p. 100), une 

utilisation plus judicieuse de sa formation et de ses compétences (38 p. 100) et des 
problèmes de santé (épuisement professionnel, invalidité) (33 p. 100) comme étant des 
raisons très importantes. 

» Un sur quatre cite les obligations familiales (27 p. 100) et les difficultés en milieu de 
travail (25 p. 100) comme étant des raisons très importantes les motivant de quitter. 

» Moins d'employés d'IC considèrent que les raisons suivantes sont très importantes : la fin 
d'un contrat (8 p. 100), la décision de retourner aux études (8 p. 100), le programme de 
réaménagement de l'effectif (9 p. 100) et le transfert de leur unité au secteur 
privé (9 p. 100). 

» En ce qui a trait à l'intention de quitter, les réponses des employés d'IC ressemblent à celles 
formulées par les fonctionnaires d'autres secteurs de la fonction publique, à deux 
exceptions près : 
o Les employés d'IC ont légèrement moins tendance à dire que les problèmes de santé, la 

fin d'un contrat ou de la période d'emploi, les obligations familiales ou le transfert de 
leur unité au secteur privé sont des raisons très importantes. 

o Les employés d'IC sont plus susceptibles de dire qu'une autre possibilité d'emploi est une 
raison très importante motivant leur départ. 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 
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3.7 dations atronales-syndicales 1 

Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

» Trois quarts des employés connaissent bien les dispositions de leur convention 
collective (76 p. 100) et conviennent que les superviseurs (76 p. 100) et les cadres 
supérieurs (74 p. 100) respectent ces dispositions. Les résultats sont semblables à l'échelle 
de la fonction publique. 

» Il semble que les employés d'IC et de l'ensemble de la fonction publique n'envisagent pas 
positivement les relations patronales-syndicales. C'est uniquement sur la question des 
relations syndicales avec le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) qu'un plus grand nombre 
d'employés adoptent une position négative (sont en désaccord). 
o En tout, 30 p. 100 des employés d'IC sont d'avis que la haute direction participe à de 

sérieuses consultations, 21 p. 100 pensent que les relations entre le syndicat et la haute 
direction sont productives et 19 p. 100 précisent que les relations entre le SCT et le 
syndicat sont productives. 

» Les employés d'IC ont formulé plus de réponses négatives à ces trois questions portant sur 
les relations patronales-syndicales, en raison notamment du fait qu'ils ont également moins 
tendance à les évaluer (plus fort pourcentage de « Ne sais pas » par rapport à l'ensemble de 
la fonction publique). 
o En tout, 49 p. 100 des employés d'IC, comparativement à 36 p. 100 pour l'ensemble de 

la fonction publique, disent ne pas savoir s'il y a des consultations sérieuses. En ce qui 
concerne les personnes qui ont répondu à cette question, elles sont deux fois plus 
nombreuses à avoir formulé des réponses positives plutôt que négatives, tant à Industrie 
Canada que dans l'ensemble de la fonction publique. 

o En ce qui a trait aux questions portant sur les relations entre les syndicats et la haute 
direction ou le SCT, 56 et 46 p. 100 des employés d'IC, respectivement, ont répondu 
«Ne sais pas » (42 et 39 p. 100 à l'échelle de la fonction publique). Dans le cas des 
relations avec le SCT, toutefois, le nombre de personnes en désaccord l'emporte sur le 
nombre de personnes d'accord, aussi bien à Industrie Canada que dans l'ensemble de la 
fonction publique. 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

Harcèlement et discrimination 

Au cours des deux dernières années, avez- 
vous été victime de... 

harcèlement ( 054) 

discrimination (058) 

violence physique ( 056) 

% ayant répondu oui 

19 
21 

16 
17 

% plutôt d'accord et entièrement 
d'accord 

1 
2 

Mon ministère met tout en œuvre pour prévenir le 
harcèlement et la discrimination (063) 

Je suis satisfait des mesures prises dans mon unité de travail pour 51 
régler les problèmes de harcèlement et de discrimination (061) 55 

Je suis satisfait des mesures prises dans mon ministère ou 51 Min. 
organisme pour régler les problèmes de harcèlement et de - _ 54 FP 

discrimination ( 062) 
0 20 40 60 80 100 

(Échantillon ; FP, n=95 013; Min., n=3 405) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

3.5 Formation et perfectionnement professionnel 

Formation 

» Huit employés sur dix à Industrie Canada indiquent qu'ils reçoivent la formation dont ils ont 
besoin pour faire leur travail (contre 75 p. 100 pour l'ensemble de la fonction publique). 

» La plupart (70 p. 100) conviennent également qu'ils ont l'occasion de perfectionner et 
d'appliquer les compétences acquises, un pourcentage également plus élevé par rapport à la 
fonction publique dans son ensemble (65 p. 100). 

» D'importants gains ont été enregistrés en 2002 dans deux domaines qui avaient obtenu 
moins d'appuis en 1999 : la possibilité d'obtenir de la formation en cours d'emploi et une 
aide du superviseur immédiat pour cerner les besoins en formation. Par exemple, la 
proportion d'employés d'IC qui ont dit pouvoir obtenir de la formation en cours d'emploi est 
passée de 54 à 66 p. 100 depuis 1999. 

Perfectionnement professionnel 

» Les employés d'IC semblent être relativement heureux en ce qui a trait à leur carrière et à la 
progression de leur carrière dans la fonction publique (trois sur quatre disent être heureux). Il 
y a eu un gain de 10 points au chapitre de la satisfaction depuis 1999. Les employés d'IC 
sont tout aussi satisfaits que les autres fonctionnaires fédéraux. 

» Se démarquant de l'ensemble de la fonction publique, les employés d'IC sont plus nombreux 
(différence de 9 points) à dire que leur ministère s'occupe bien de leur perfectionnement 
professionnel. C'était également le cas en 1999 et tant les résultats d'Industrie Canada que 
ceux de l'ensemble de la fonction publique se sont grandement améliorés depuis 1999. 

» Bien qu'il y ait eu amélioration du degré de satisfaction à l'endroit de l'aide consentie par le 
superviseur pour appuyer ses employés dans leur perfectionnement professionnel, il 
n'empêche qu'à peine un peu plus de la moitié des répondants sont satisfaits. 

» En ce qui concerne les occasions perçues, les employés sont plus susceptibles d'affirmer 
qu'ils ont des possibilités d'avancement à l'extérieur (51 p. 100) plutôt qu'à 
l'intérieur (45 p. 100) du Ministère. 

» Un tiers des répondants hésitent à demander une occasion de perfectionnement. 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

Formation 

1999 

Je reçois la formation dont j'ai besoin 
pour faire mon travail (041) 

J'ai l'occasion d'acquérir et d'appliquer les 
compétences dont j'ai besoin pour 
progresser dans ma carrière ( 043) 

Je peux obtenir de la formation en cours 
d'emploi pour améliorer ma façon de 

travailler (042) 

bb 47 Mon superviseur immédiat m'aide à cerner Ill Min. 
mes besoins en formation (030) 53 49 FP 

0 20 40 60 80 100 

(% plutôt d'accord et entièrement d'accord) 

(Échantillon : FP, n=95 013;  Min., n=3 405) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999  

Perfectionnement professionnel 

1999 

Je suis satisfait de la progression de ma carrière dans la FP l 
(052)* 

J'estime que ma scolarité, mes compétences et mon expé- 
rience m'ouvrent des poss. d'avancement dans la FP (047) 

Mon ministère met tout en oeuvre pour appuyer ses employés...Mail 65 57 
dans leur perfectionnement professionnel (045) 56 48 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

Affectations de perfectionnement 

» Par rapport à 1999, les employés d'IC sont moins nombreux à avoir indiqué qu'ils ont 
demandé une affectation de perfectionnement au cours des trois dernières années, ce qui 
est le cas également dans l'ensemble de la fonction publique. En 1999, 38 p. 100 des 
employés d'IC ont présenté une telle demande, comparativement à seulement 27 p. 100 
selon les résultats du sondage de 2002. 

» Un tiers des employés d'IC, une proportion considérablement moindre comparativement 
à 41 p. 100 pour l'ensemble de la fonction publique, qui ont présenté une demande 
d'affectation de perfectionnement ont déclaré qu'elle leur a été refusée et 
seulement 21 p. 100 de ceux qui ont essuyé un refus ont dit qu'on leur a fourni une 
explication raisonnable pour justifier le refus. 
o L'éventualité d'essuyer un refus a de fait diminué légèrement par rapport à 1999 

(en 1999, les données étaient fondées sur l'échantillon total et non pas sur le nombre de 
répondants ayant présenté une demande). 

Incidences défavorables sur la carrière 
» La plupart des répondants se sont dits satisfaits de leur carrière et de sa progression, mais 

quelques préoccupations sont ressorties lorsqu'ils ont évalué la mesure dans laquelle certains 
facteurs avaient une incidence défavorable sur leur carrière. 
o Les restrictions quant à la zone de concours constituent l'élément auquel la plus forte 

proportion de répondants (29 p. 100) associent une incidence défavorable marquée. Les 
employés ont été moins nombreux à mentionner un manque d'accès à des affectations 
de perfectionnement (16 p. 100) et un manque d'information sur les possibilités 
d'emploi (14 p. 100). 

» Un faible nombre d'employés (environ un sur dix) considèrent que des raisons de nature 
personnelle, par exemple un conflit entre les obligations professionnelles et familiales ou 
personnelles ou bien le niveau de scolarité, ont une incidence considérable. 

» La plupart des employés ont indiqué que la discrimination n'avait aucune incidence 
défavorable, ou qu'elle était minime, sur la progression de leur carrière, mais 6 p. 100 ont 
répondu que son incidence était considérable. 
o Les employés membres des minorités visibles ont été proportionnellement plus 

nombreux (14 p. 100) à indiquer que la discrimination avait une incidence défavorable 
marquée sur leur carrière. 

» En général, les employés ne considèrent pas qu'un manque d'accès à la formation dans leur 
seconde langue officielle ou à d'autres possibilités de formation a une incidence défavorable 
marquée. 

» Les résultats se rapportant aux employés d'IC sont similaires à ceux du reste de la fonction 
publique, sauf en ce qui a trait à l'accès aux possibilités de formation. Dans ce cas, les 
résultats de l'ensemble de la fonction publique indiquent une proportion légèrement plus 
élevée de répondants ayant déclaré que ce facteur avait une incidence défavorable marquée. 
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Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 
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seconde langue officielle 053b) 
Min. 22 14 

FP 21 16   

9 
8 

FP 

 Manque d'accès aux poss. de formation (053c) 
Min. 18 

20 REM 
0 20 40 60 80 100 0 

• Pas du tout, minime Modérément • Beaucoup 

{Échantillon : FP, n=95 013; Min., n=3 405) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 
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3.6 Attrition dans la fonction publique 

Intention de quitter 
» Trois employés d'IC sur dix planifient de quitter la fonction publique d'ici cinq ans. La 

proportion est la même dans l'ensemble de la fonction publique. 
» Pour ce qui est de l'année où ils prévoient quitter, les employés sont plus susceptibles de dire 

qu'ils quitteront dans trois ou cinq ans que l'année prochaine. Environ une personne sur 
cinq qui prévoit quitter d'ici cinq ans précise qu'elle a l'intention de quitter l'année 
prochaine. 

» Les employés d'IC n'ont pas davantage tendance à planifier de quitter et ne se distinguent 
pas quant à l'année prévue du départ. 

» Un grand nombre d'employés d'IC (44 p. 100) conviennent, par contre, que le roulement de 
personnel a été un problème important dans leur unité. 

Raisons du départ 
» On a demandé aux personnes qui ont exprimé leur intention de quitter d'ici cinq ans de 

coter sur une échelle le degré d'importance de dix raisons différentes pouvant motiver leur 
départ. 

» La retraite est la raison du départ invoquée le plus souvent par les employés d'IC; près de six 
sur dix disent qu'il s'agit d'une raison très importante. Bien que la retraite fasse partie 
intrinsèque du processus et du parcours d'emploi, nombre d'autres raisons sont considérées 
comme étant très importantes par des segments appréciables de répondants. 
o Environ un employé sur trois a invoqué une autre possibilité d'emploi (42 p. 100), une 

utilisation plus judicieuse de sa formation et de ses compétences (38 p. 100) et des 
problèmes de santé (épuisement professionnel, invalidité) (33 p. 100) comme étant des 
raisons très importantes. 

» Un sur quatre cite les obligations familiales (27 p. 100) et les difficultés en milieu de 
travail (25 p. 100) comme étant des raisons très importantes les motivant de quitter. 

» Moins d'employés d'IC considèrent que les raisons suivantes sont très importantes : la fin 
d'un contrat (8 p. 100), la décision de retourner aux études (8 p. 100), le programme de 
réaménagement de l'effectif (9 p. 100) et le transfert de leur unité au secteur 
privé (9 p. 100). 

» En ce qui a trait à l'intention de quitter, les réponses des employés d'IC ressemblent à celles 
formulées par les fonctionnaires d'autres secteurs de la fonction publique, à deux 
exceptions près : 
o Les employés d'IC ont légèrement moins tendance à dire que les problèmes de santé, la 

fin d'un contrat ou de la période d'emploi, les obligations familiales ou le transfert de 
leur unité au secteur privé sont des raisons très importantes. 

o Les employés d'IC sont plus susceptibles de dire qu'une autre possibilité d'emploi est une 
raison très importante motivant leur départ. 
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Q:  « Prévoyez-vous quitter la FP au cours des 5 prochaines années? » (099) 

L'an prochain 19 
(Q100a) 22 

30 
l à 3 ans (Q100b) 39 

41 

53 
51 

U Min. Au cours des 3 dernières 44 • Mi n . 
années, le roulement du .  

FP personnel a été un problème FP 
2 ,", 40 60 important dans mon unité de — 0 20 40 60 80 100 

travail (Q40)* 
% ayant répondu oui 

(3/0 ayant répondu oui *%  entièrement ou plutôt d'accord 

(Échantillon . FP; Q99; n=93 788, Q100a-0100c, approx. n= 15352: 
040, n=  94440,  Min.; 099; n=3 373. Q100a-0100c, n=607; 040, 
n= 3 379) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 

Raisons de quitter la fonction publique 
Q : « Quelle est l'importance des raisons suivantes pour votre départ de la fonction 

publique? » 

3 à 5 ans (Q100c) 

29 

Difficultés en milieu de travail (0101h) 
Kg 

. 25 
'Transfert de l'unité au secteur privé ou à un 

autre échelon du gouv. (0101)) 

13 
Fin du contrat ou de la période d'emploi (0101g) 

37 I 13 
utd. + judicieuse : formation et compétences (0101f) , Programme de réaménagement de l'effectif (0101n 

Min 
FP 35 

Min. 
FP 30 

Obli ations familiales (Q101b) 

' z i, 4 '0 6 '0 8 '0 100 0 20 40 80 80 100 

(% ayant répondu très important) 

(Échantillon 101a-101f; FP, environ n=25 172; Min., environ n=924) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999  

Min 
FP 37 

Santé (épuisement protes., invalidité, etc.) (0101e) 
Min 

FP 

FP 
Autre possibilité d'emploi («id) 

fg] 

Retraite (C)101a) 
Min 

11 

:Retour  aux études (Q101c) 

9 
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Attrition dans la fonction publique 
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elations patronales-syndicales 

» Trois quarts des employés connaissent bien les dispositions de leur convention 
collective (76 p. 100) et conviennent que les superviseurs (76 p. 100) et les cadres 
supérieurs (74 p. 100) respectent ces dispositions. Les résultats sont semblables à l'échelle 
de la fonction publique. 

» Il semble que les employés d'IC et de l'ensemble de la fonction publique n'envisagent pas 
positivement les relations patronales-syndicales. C'est uniquement sur la question des 
relations syndicales avec le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) qu'un plus grand nombre 
d'employés adoptent une position négative (sont en désaccord). 
o En tout, 30 p. 100 des employés d'IC sont d'avis que la haute direction participe à de 

sérieuses consultations, 21 p. 100 pensent que les relations entre le syndicat et la haute 
direction sont productives et 19 p. 100 précisent que les relations entre le SCT et le 
syndicat sont productives. 

» Les employés d'IC ont formulé plus de réponses négatives à ces trois questions portant sur 
les relations patronales-syndicales, en raison notamment du fait qu'ils ont également moins 
tendance à les évaluer (plus fort pourcentage de « Ne sais pas » par rapport à l'ensemble de 
la fonction publique). 
o En tout, 49 p. 100 des employés d'IC, comparativement à 36 p. 100 pour l'ensemble de 

la fonction publique, disent ne pas savoir s'il y a des consultations sérieuses. En ce qui 
concerne les personnes qui ont répondu à cette question, elles sont deux fois plus 
nombreuses à avoir formulé des réponses positives plutôt que négatives, tant à Industrie 
Canada que dans l'ensemble de la fonction publique. 

o En ce qui a trait aux questions portant sur les relations entre les syndicats et la haute 
direction ou le SCT, 56 et 46 p. 100 des employés d'IC, respectivement, ont répondu 
«Ne sais pas » (42 et 39 p. 100 à l'échelle de la fonction publique). Dans le cas des 
relations avec le SCT, toutefois, le nombre de personnes en désaccord l'emporte sur le 
nombre de personnes d'accord, aussi bien à Industrie Canada que dans l'ensemble de la 
fonction publique. 

3.7 
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Relations patronales-syndicales 

Mon superviseur respecte les dispositions de ma 
convention collective (090) 

Je connais bien les dispositions de ma convention 
collective (04) 

Les cadres supérieurs respectent les dispositions 
de ma convention collective (091) 

La haute direction pa rt icipe à de sérieuses consultations avec 30 
mon syndicat sur les questions liées au milieu de travail ( 092) 40 

Les relations entre mon syndicat et la haute direction de 21 
mon organisation sont très productives (093) . 29 

Les relations entre mon syndicat et le Secrétariat 19 •  Min. 
du Conseil du Trésor sont très productives ( 094)  _ _ 22  FP 

0 20 40 60 80 100 

(% plutôt d'accord et entièrement d'accord) 

{Échantillon FP, n=95 013; Min., n=3 405) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999  
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4.0 Annexe 
On a demandé aux employés ayant déclaré avoir été victimes de harcèlement, de 

discrimination ou de violence physique de donner des précisions sur ces incidents. 

Harcèlement 

Définition fournie dans le questionnaire : Le harcèlement se définit comme tout 
comportement inopportun et injurieux, d'une personne envers une ou d'autres 
personnes en milieu de travail, et dont l'auteur savait ou aurait raisonnablement dû 
savoir qu'un tel comportement pouvait offenser ou causer préjudice. Il comprend tout 
acte, propos ou exhibition qui diminue, rabaisse, humilie ou embarrasse une personne, 
ou tout acte d'intimidation ou de menace. 11 comprend également le harcèlement au 
sens de la Loi canadienne sur les droits de la Dersonne. 

» Tant dans la fonction publique qu'à Industrie Canada, les supérieurs, suivis des collègues, 
sont plus souvent cités comme étant les auteurs des actes de harcèlement vécus par les 
employés. De fait, plusieurs victimes font état de plus d'un incident attribuable à ces 
personnes. 

» Puisque la plupart des employés ont un superviseur et des collègues, ces deux possibilités 
s'appliquent à presque tous les gens. Parmi les autres possibilités quant aux auteurs d'actes 
de harcèlement, mentionnons les membres du public, les fonctionnaires d'autres ministères, 
les employés subalternes ou les personnes envers lesquelles un employé a une responsabilité 
de garde. Les personnes d'autres ministères et les membres du public sont cités moins 
souvent par les employés comme étant les auteurs d'actes de harcèlement. 

Violence physique 
» La situation quant aux auteurs d'actes de violence physique reflète celle relative au 

harcèlement. Dans l'ensemble de la fonction publique, les personnes envers lesquelles un 
employé a une responsabilité de garde sont le plus souvent citées comme étant les auteurs 
d'actes de violence physique. Pour leur part, les employés d'IC ont précisé qu'il s'agissait de 
collègues (34 p. 100), de supérieurs (28 p. 100) et de membres du public (21 p. 100). 

Discrimination 

Définition fournie dans le questionnaire : La discrimination, c'est le fait de réserver à 
quelqu'un un traitement différent ou inéquitable en raison d'une caractéristique 
personnelle ou d'une distinction, intentionnelle ou non, qui a pour effet d'imposer des 
désavantages non imposés à d'autres, ou d'empêcher ou de restreindre l'accès aux 
avantages offerts à d'autres membres de la société. Il y a onze motifs de distinction illicite 
dans la Loi canadienne sur les droits de la personne : la race, l'origine nationale ou 
ethnique, la couleur, la religion, l'âge, le sexe, l'orientation sexuelle, l'état matrimonial, la 
situation de famille, la déficience physique ou mentale et l'état de personne graciée.  

La discrimination est plus susceptible d'être perpétrée par les personnes en situation 
d'autorité, suivies de très loin par les collègues. 
Le type de discrimination signalé est surtout relié au sexe ou à l'âge, suivi de l'origine 
nationale ou ethnique. 
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Type de  harcèlement 

Q : « De la part de qui avez-vous été victime de harcèlement au travail? » 
[question posée uniquement aux victimes de harcèlement] 

Supérieurs (Q55b) Min . 
FP 

Min. Collègues (055a) 
FP 

Membres du public (personnes ou min. 
organisations) (Q55f) Fp 

■Mf 
30 ■ IMMIZIM 

29 -ffflIM 
31 -/M■ 

16 en 
5 MEMI 

28 

Personnes d'autres ministères ou Min. 8 MI 
organismes (055e) FP1 12 in 

Employés relevant de moi (055c)  Min. -1  6  ri 
FP 8 en 

Personnes envers lesquelles j'ai une Min. 130 
responsabilité de garde (Q55d) FP  in 

0 20 
1 fois ou 2 

{Échantillon : 055a-Q55f; FP, environ n= 18 228; Min., environ n=5491 Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999  

Type de violence physique 
Q : « De la part de qui avez-vous été victime de violence physique au travail? » 
[question posée uniquement aux victimes de violence physique] 

Personnes envers lesquelles j'ai une I 5 
responsabilité de garde (Q57d)i 

Collègues (Q57a) 34 
20 

Membres du public (personnes ou 21 
organisations)(0570 116 

Personnes d'autres ministères ou 
organismes (057e) 

Employés relevant de moi (057c)IIM 17 
I 3  
0 20 40 60 80 100 

% en ayant fait l'expérience 

{Échantillon : 057a -Q57f; FP, ri= 1 908; Min., n=18) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 
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T7 
73 

30 
35 

Employés relevant de moi (Q59c) 3 
• Min. 

FP 3 

Couleur (060c) 8  
10 

État matrimonial 5  
(0609) 6 

2 • Min. 
ià  FP 2 

Orientation sexuelle 3 
(060k) 5  

11 4 Religion (060d) 

• Min. 
FP 

60 80 100 20 40 60 80 103 

État de personne 
graciée (060j) 

Sondage de 2002 auprès des fonctionnaires fédéraux Industrie Canada 

Discrimination : de la part de qui? 
Q: «De la part de qui avez-vous été victime de discrimination au travail? » 

[question posée uniquement aux victimes de discrimination] 

Supérieurs (059b) 

Collègues (059a) 

Personnes d'autres ministères ou .17 
organismes (Q59e) 10 

Membres du public (personnes ou .6 
organisations) (059f) 

Personnes envers lesquelles j'ai une 
responsabilité de garde (059d) 4 

20 40 60 BO 100 

°A en ayant fait l'expérience 

(Échantillon : 059a-059f; FP, n=  15542,  Min., n=523) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002 et 1999 

Discrimination : type  
Q : « Veuillez indiquer le type de discrimination dont vous avez fait l'objet. » (060) 

Sexe (060f) 
36 
37 

Âge (Q60e) 38
34 

Race (060a) F 21  
Origine nationale ou 20 

ethnique (060b) ' 19 

• 10 
Situation de famille 

(Q60h) 11  
0 20 40 

14 

Déficience physique 1111 10 
ou méntale (060i) r 12 

{Échantillon : 060a-060k; FP, n= 14213;  Min., n=496) Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux, 2002  et 1999 
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